
		
			[image: Cover]
		

	
		

  
    
      TEXTES LITTÉRAIRES FRANÇAIS

      
        
          LE DIT DU PRUNIER

        

        
          Conte moral du Moyen Age

        

      

      Edité 
par 
PIERRE-YVES BADEL

      
        
          
            [image: figure]
          

        

        
          LIBRAIRIE DROZ S.A.

          11, rue Massot

          GENÈVE

        

        1985

      

    

  

  


		

    
		

  
    
      Mentions légales

      Résumé

      

      *
**

      Abstract

      

      *
**

      
        
          www.droz.org
        

      

      *
**

      
        Références papier

      

      ISBN : 978-2-600-02603-1

      ISSN : 0257-4063

      © 1985 by Librairie Droz S.A., 11, rue Massot, Genève.

      All rights reserved. No part of this book may be reproduced in any form, by print, photoprint, microfilm, microfiche or any other means without written permission.

      *
**

      
        Références numériques

      

      EAN : 978-2-600-02603-1

      ISSN : 0257-4063

      Copyright 2019 by Librairie Droz S.A., 11, rue Massot, Genève.

      All rights reserved. No part of this book may be reproduced or translated in any form, by print, photoprint, microfilm, microfiche or any other means without written permission.

      *
**

      Avec le soutien du

      
        
          [image: figure]
        

      

      
        Où trouver ce livre

      

      www.droz.org
 : icône de droite “Trouver ce livre”

      *
**

      
        Comment citer ce livre ?

      

      Afin que les lecteurs des différentes formes de cet ouvrage aient des références communes et puissent citer ce livre de la même façon, les numéros de pages de la version papier ont été conservés dans le flux du texte sous la forme {p. AAA} et les numéros de notes conservés à l'identique. Ce livre numérique peut donc être cité de la même manière que sa version papier.

      Dans cette version en ligne un clic sur l'icône de droite "Citer ce livre" vous permet d'enregistrer la référence bibliographique dans vos signets (page "Mes citations"). La sélection d'une portion du texte fait apparaître un bouton "Citation" qui vous permet d'enregistrer cette citation et sa référence à la page près.

      Les références de ce livre sont également intégralement prises en compte dans l'outil de gestion références bibliographiques Zotero.

    

  

  


		

    
		

  
    
      COMITÉ DE PUBLICATION 
DES 
« TEXTES LITTÉRAIRES FRANÇAIS »

      MM. F. Deloffre
 (Paris), O. Fellows
 (New York), R. Lathuillère
 (Paris), P. Le Gentil
 (Paris), R. Marichal
 (Paris), A. Micha
 (Paris), R. Niklaus
 (Exeter), D. Poirion
 (Paris), W. Roach
 (Philadelphie), Ch. Roth
 (Lausanne), J. Rychner
 (Neuchâtel), M. Screech
 (Oxford).

    

  

  


		

    
		

  
    
      
        Avant-propos

      

      

      Le Dit du Prunier
 est une œuvre méconnue. Il n’est pourtant pas inédit. En 1929, il a été publié d’après un dossier préparé par Emile Roy et dans un livre dédié au souvenir de cet érudit, A la Mémoire d’Emile Roy

. Mais cette édition, maintenant difficile d’accès, n’a guère retenu l’attention ; le Manuel bibliographique
 de R. Bossuat l’ignore. Quant à la critique, elle s’est intéressée au Dit
 dans la seule mesure où il est la source de la première partie de la compilation de Jean d’Avesnes :
 pour Roy, l’édition du Dit
 était un élément d’un travail sur les chansons de geste et romans qu’a inspirés la Croisade ; ce travail a été repris et achevé par sa petite-fille, S. Duparc-Quioc, et les pages de son important ouvrage sur le Cycle de la Croisade

 renferment la première et, aujourd’hui encore, unique étude sur le Dit.


      L’absence d’une édition accessible et celle d’études qui s’intéressent au Dit
 pour ses mérites propres justifient la présente édition. Le Dit du Prunier
 nous est parvenu dans un texte difficile. Il valait la peine de le présenter et de le commenter afin que le lecteur pût prendre plaisir à lire un ouvrage qui est l’un des meilleurs « récits brefs » que nous a laissés le Moyen Age, un récit qui n’est pas loin d’égaler les chefs-d’œuvre du genre que sont le Lai de l’Ombre
 et la Châtelaine de Vergy.
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          Coll. « Publications de l’Université de Dijon », II (1929), pp. 23-73.
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          Coll. « Bibliothèque de l’Ecole des Hautes Etudes », 305, Paris, 1955 ; le même auteur avait publié auparavant une traduction, souvent rapide, du Dit
 dans le Mercure de France
 du 1er
 mai 1948 (pp. 78-97) ; il a depuis rédigé une brève note dans le Dictionnaire des Lettres Françaises
 sous la direction du Cardinal Grente, Paris, 1964, p. 245.

        

      

    

  


		

    
		

  
    
      
        Introduction

      

      
        I. 
MANUSCRIT ET ÉDITION

        Le Dit du Prunier
 se lit dans un unique manuscrit : Paris, B.N., nouv. acq. fr. 6524, ff. 153-163 v°.

        Ce manuscrit est un recueil de pièces historiques et littéraires des XIVe
 et XVe
 siècles, reliées ensemble au XVIIe
 siècle. Le recueil a été constitué ou acquis par Du Cange. Au f. 2, on lit sa signature Du Fresne avec la date de 1636. La main de Du Cange se reconnaît à plusieurs reprises dans le recueil.

        Le format du recueil est de 265 sur 205 mm. ; mais les marges et parfois le texte ont été coupés par le relieur. L’ensemble, soit 190 ff., est en papier à quoi s’ajoutent deux ff. de parchemin.

        Dans le manuscrit on distingue un sous-ensemble de 12 ff. : une foliotation ancienne, de la main de Du Cange, double alors la foliotation du recueil. Le filigrane du papier est un cœur avec croix (Briquet 4231), un filigrane représenté selon Briquet tant à Paris qu’à Soissons, Saint-Quentin, en Belgique et Hollande méridionale entre 1442 et 1446. La copie est due à une seule main, contrairement à ce qu’affirme E. Roy ; mais la copie est peu soignée et souvent raturée ; de nombreuses lettres ont été écrites sur d’autres lettres. L’écriture est une gothique cursive à dater du troisième quart du XVe
 s. De cette datation et de l’indice fourni par le filigrane on peut déduire que le manuscrit a été copié vers 1460.

        
          Les 12 ff. contiennent :

          ff. 1-11 v° (153-163 v°) : le Dit du Prunier
 ; le début du texte manque ; faute de signatures ou réclames il est difficile d’évaluer cette lacune ; le texte est copié sur deux colonnes de longueur différente selon les pages (autour de 210 mm.) ; le nombre de vers par colonne oscille entre 31 et 38 ; des lettres d’attente se lisent aux vers 1, 49, 81 etc., la dernière au v. 761 ; les lettrines n’ont pas été exécutées.

          f. 12 (164) : Les dix commandemens d’Amours
, soit 14 médiocres alexandrins rimant en -ans
 ; leur seul rapport avec le Dit
 est le mot d’Amours
 ! Suivent les initiales H B et une signature B Hpcqx que nous ne comprenons pas ; le verso est blanc.

        

        L’édition du Dit du Prunier
 parue en 1929 est une publication posthume. Quels que soient ses mérites, en particulier ceux de son glossaire, elle est entachée d’insuffisances qu’E. Roy aurait fait disparaître si la mort ne lui avait interdit de revoir son travail. Ainsi il avait préparé des notes qui n’ont pas été publiées, même si S. Duparc-Quioc en a tiré parti depuis pour son étude. Le manuscrit est parfois difficile à lire, il n’empêche que certaines lectures de Roy sont surprenantes. La ponctuation est souvent discutable, des corrections sont inutiles ou malvenues. Enfin la présentation matérielle, dont la numérotation des vers, laisse à désirer.

        Notre édition cherche à améliorer la compréhension du Dit.
 Pour ce faire, il a fallu intervenir souvent. Nous l’avons fait sans hésiter, mais non sans nous en expliquer longuement dans des Notes critiques
 nombreuses. Un glossaire important achève de donner les moyens de contrôler notre lecture.

      

      
        II. 
ANALYSE

        Le texte conservé permet de reconstituer le début du Dit du Prunier
, qui manque dans le manuscrit.

        Le Dit
 s’ouvrait par un premier récit. Deux compagnons se promènent sous des murs qui n’empêchent pas d’apercevoir, à l’intérieur d’un verger, un prunier aux fruits appétissants. Un compagnon propose à l’autre de l’aider à passer le mur pour aller cueillir des prunes ; mais l’autre refuse, car la démarche est trop dangereuse et, de toute façon, il a déjà assez de fruits dans son propre domaine !

        Le manuscrit commence par une moralité.
 Le verger signifie le sens de l’honneur sans lequel il n’est point de prouesse. Le prunier symbolise cette prouesse dont tout jeune homme souhaite faire montre. Encore faut-il que les circonstances favorisent cette ambition et n’en étouffent pas les germes comme il arrive qu’un coup de froid interdise aux fruits de tenir « la promesse des fleurs » ! Le jeune ambitieux se heurte à un grand obstacle — le mur le symbolise — : comment montrer sa prouesse sans faire de lourdes dépenses ? Le premier compagnon représente la femme (jeune fille ou veuve) qui met sa fortune au service du jeune homme et finit par l’épouser. Le second est l’image d’une autre femme qui, déjà mariée, estime qu’elle a tout à perdre à aider un garçon sans fortune.

        Ces deux femmes sont estimables, — à plus forte raison telle dame qui cumula leurs mérites, parce qu’elle sut successivement et au moment opportun donner et refuser (1-80).

        Cette dame était l’épouse d’un seigneur si estimé et si sollicité par ses pairs et par les princes qu’il était la plupart du temps absent de chez lui. Sa femme gérait donc le domaine, assistée par un régisseur aussi capable que dévoué, nommé Gautier.

        Un soir d’hiver, la dame apprend de Gautier qu’il a un fils et que ce fils fait sa honte, car, loin d’être un exemple pour les serviteurs de son père, il se dissipe avec eux. La dame demande à voir ce garçon. Rentré chez lui, le père a bien du mal à retrouver son fils (il a découché et est allé veiller avec les fileuses) et à le décider à se rendre avec lui à la cour (81-230).

        Voici Jehan enfin devant la dame. Il est hirsute, sale, dépenaillé et gauche. Elle l’invite à fréquenter sa maison et les jeunes femmes qui y résident. Il préfère le village, ses jolies filles et ses jeux champêtres. La dame comprend que les paroles ne suffiront pas à convaincre ce sot ; aussi joint-elle quelques caresses à son invitation à ne pas hésiter à avoir de hautes ambitions amoureuses. Puis on passe à table : Jehan s’y tient très mal. La dame ne se décourage pas, lui fait de menus présents et l’engage à revenir (231-434).

        Rentré chez lui, Jehan s’enferme dans sa chambre. Il remet en état ses vêtements, fait sa toilette, soigne sa mise. La métamorphose échappe d’autant moins à Gautier que son fils le presse de retourner à la cour. Le père se fait prier, s’étonne, puis cède. Jehan prépare avec soin son bagage ; il dort très mal ; il se lève très tôt, va réveiller son père. Ils partent en pleine nuit. A la cour, Jehan émerveille l’assistance, tant il a changé. Il se propose pour rendre de menus services et, tout en cherchant à retenir l’attention de la dame, il étudie les manières élégantes des écuyers qui la servent (435-608).

        La dame l’invite à passer à table. Il s’y tient cette fois fort bien. Puis la compagnie s’amuse. Le jeu du « Roi qui ne ment » donne à la dame l’occasion d’expliquer ce qui distingue un chevalier d’un écuyer. Jehan écoute et regarde. Les jours s’écoulent ainsi jusqu’à ce que Gautier annonce leur départ. La dame fait alors cadeau d’un diamant à Jehan : il lui portera bonheur (609-760).

        L’enthousiasme de Jehan fait place à l’impatience et à la consternation quand son père lui annonce qu’il a trop à faire sur ses propres terres pour retourner sans tarder chez la dame. Jehan obtient d’aller porter une lettre d’excuse à la cour. La dame le reçoit et, en plaisantant, lui demande s’il est amoureux. Le malheureux ne peut faire autrement qu’avouer que c’est elle qu’il aime. Ce sentiment ne la gêne pas, mais qu’il ne compte pas sur son amour tant qu’il sera écuyer ! Il se sauve alors et, rentré chez lui, obtient de son père surpris, heureux, mais réservé, les moyens de devenir chevalier (761-928).

        Dès lors il hante les tournois, il s’y distingue, aidé matériellement par une main invisible. Il acquiert assez de renommée pour revenir auprès de la dame et la prier d’amour ; elle l’éconduit : il ne la mérite pas encore. Un an plus tard, il la prie une seconde fois et essuie un nouveau refus : il a tout à gagner à attendre ! Un an se passe encore et il revient pour n’obtenir qu’une promesse : la prochaine fois, elle ne se dérobera pas ! La gloire de Jehan et ses responsabilités n’ont pas cessé de croître. Aussi, quand il se présente une quatrième fois, la dame lui répond avec netteté et lui signifie qu’il est hors de question qu’elle réponde à son amour : « Rappelez-vous ce que vous étiez, voyez ce que j’ai fait de vous ! Le beau succès si je devais payer votre progrès de mon déshonneur et trahir mon mari, un mari comme on en voit peu ! Ne vous plaignez pas ! Vous n’avez pas perdu votre temps à me servir ni moi le mien à vous aider, car j’ai fait d’un sot stupide un chevalier parfait » (929-1143).

        Honteux et désespéré, Jehan disparaît dans la forêt. Sa raison s’égare ; pendant sept ans, il vit dans la solitude, nu, se nourrissant de baies et de racines ; son seul refuge est un arbre creux. Cependant la dame a perdu son mari. Un jour qu’elle revient d’un pèlerinage pour le salut de l’âme du mort et qu’elle traverse la forêt, elle entend une voix chanter un chant (un lai
) que Jehan avait fait jadis en son honneur. Elle envoie ses gens se renseigner. Ils découvrent un être violent et velu qu’ils hésitent à identifier : est-ce un ours ? est-ce un homme sauvage ? La dame s’approche et l’inconnu s’agenouille devant elle. Elle reste seule avec lui. Il se fait reconnaître grâce à son diamant. La dame justifie une nouvelle fois son attitude passée, puis elle enseigne à Jehan comment réintégrer discrètement la vie sociale et comment obtenir sa main sans qu’elle encoure le blâme de son entourage (1144-1404).

        Jehan suit ses conseils à la lettre. Avec le consentement et pour le plus grand profit de tous, il finit par épouser la dame.

        Chacun aura pu voir comment la dame sut mener son affaire d’un bout à l’autre sans commettre d’erreur, comment elle sut donner, retenir et refuser au moment opportun et rester en toute circonstance loyale envers son mari. Que toutes les dames prennent exemple sur elle (1405-1446) !

      

      
        III. 
GENRE, SUJET ET SOURCES

        
          
            Le Genre

          

          Le texte est un dit
 (73 et 1446). Il est malaisé de ramener les dits
 du Moyen Age à l’unité d’un genre, d’autant plus qu’il nous en est parvenu un grand nombre. La tâche est plus délicate encore si l’on considère que le dit
, à la différence du fabliau
 et surtout du lai
 narratif, ne doit pas son succès à une mode : on a écrit des dits pendant deux siècles au moins. Il faut donc définir le dit comme genre sans méconnaître qu’il a une histoire longue. Cette définition serait ici hors de propos. On se borne à relever que le Dit
 du Prunier
 est étroitement apparenté à certains dits des poètes du Hainaut au premier quart du XIVe
 s., Jean de Condé et Watriquet de Couvin.

          Le Dit du Prunier
 est acéphale, mais il est possible d’en reconstituer la composition d’ensemble. On admettra que ne font défaut qu’un ou deux feuillets, soit 130 ou 260 vers environ. Le Dit
 débutait par un prologue comme tous les dits des poètes hennuyers. Le thème de ce prologue pourrait avoir été l’idée énoncée aux vers 77-79 : il faut savoir donner, il faut savoir refuser a point
, « juste au moment qui convient » ; une idée qui est répétée à la fin du texte (1439-1440) après avoir été appliquée aux relations entre dames et bacheliers.



          L’œuvre proprement dite commençait par un premier récit, suivi de sa moralité
, qui, seule, a été conservée. Puis un conte
 (81) venait couronner et illustrer d’un long exemple le propos didactique de l’auteur.

          Abstraction faite de ce conte, le Dit du Prunier
 est composé comme de nombreux dits de Watriquet de Couvin. Chez Watriquet, une première partie présente un récit ou une description énigmatique ; dans une seconde partie, l’énigme est tirée au clair, son sens est appliqué à une conjoncture historique, à une situation sociale ou aux mœurs. Ainsi deux parties, à la fois distinctes et complémentaires, constituent les dits de cette catégorie : la première est volontiers nommée monstre
 par Watriquet et aussi Jean de Condé ; la seconde est la senefiance.
 Chez Watriquet, l’Arbre royal
 (daté de 1322), la Cigogne
 (1327), le Tournoi des dames
 (id
.), l’Araignée et le Crapaud
 (1329) offrent d’excellents exemples de cette structure ; chez Jean de Condé, son Dit d’Entendement
 et, aussi bien, le Dit du Figuier
 inspiré par la parabole évangélique. Ce qui distingue le Dit
 du Prunier
 est l’ajout d’un récit qui, aujourd’hui, fait tout le charme de l’œuvre, mais qu’on méconnaîtrait si l’on négligeait son rapport à la moralité.



          La moralité
 est d’ordre social. Elle incite les dames à favoriser la carrière des bacheliers
 en leur donnant les moyens matériels de faire face aux grands frais entraînés par les tournois et les guerres où les jeunes acquièrent un nom. La suggestion s’adresse aux jeunes et riches héritières, aux veuves et même aux femmes en puissance d’époux.

          Cette moralité a-t-elle une relation étroite avec une conjoncture historique précise ? Si la situation des jeunes dans la société du XIIe
 s., leur appétit de tournois et leur quête de l’épouse, si l’histoire du mariage alors, ont fait l’objet de brillants travaux, la fin du XIIIe
 s. et le XIVe
 s. ont, à cet égard, été moins étudiés. Il y a lieu toutefois de présumer que la situation de la jeunesse n’avait pas fondamentalement changé, qu’au contraire les frais dus au faste des tournois ne faisaient que croître et que rien n’était plus important que de trouver une épouse ou, à défaut, une protectrice fortunée. A lire les poètes, il est vrai intéressés, il était toujours aussi nécessaire pour les chevaliers d’être larges
 et de dépenser comme Alexandre et Arthur ; il était toujours aussi évident que les pauvres bacheliers
 avaient grand besoin d’être aidés :

          
            
              Car li bacheler povre, de vaillance esprouvé,

              Qui par les biaus fais d’armes doivent estre honnoré,

              Ne sont en haute court oÿ ne escouté

            

            (Watriquet, Enseignement du jeune fils de prince
, 30-32).

          

        

        
          
            Le Sujet

          

          Autant les premiers vers que...
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